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Objectifs d’apprentissage

• Connaître les éléments de la formation
que doivent suivre tous les membres 
du personnel du maintien de la paix

• Connaître les tâches qui incombent 
respectivement à l’ONU et aux pays fournisseurs 
de contingents en ce qui concerne la formation

• Savoir comment s’organise la formation préalable 
au déploiement

• Savoir à qui s’adresser pour trouver de l’aide
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Sommaire
• Se former est un besoin
• Partage des responsabilités en matière 

de formation
• Structure de la formation préalable 

au déploiement
• Recenser les besoins en matière de formation 

préalable au déploiement
• Trouver un appui à la formation 

au sein du DOP
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Se former 
est un besoin
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Sujet 1



La demande mondiale en opérations de maintien de la paix 
ne faiblit pas

Les tâches prescrites dans les mandats sont plus complexes

Nécessité de déploiements rapides

Besoin accru en unités d’appui et en unités spécialisées

Niveaux d’interopérabilité plus élevés

Nouvelles menaces contre les missions et les populations 
civiles
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Importance de la formation pour 
les opérations de paix des Nations Unies



• … pour tenir compte des problèmes de performance, de leurs coûts 
plus élevés et de l’allongement de leur durée

Missions de plus grande taille 

• Problèmes disciplinaires, rapatriements

Pertes plus importantes

Utilisation excessive des contingents 
les mieux préparés

• … ainsi que celle de la communauté internationale

Crédibilité de l’ONU mise à mal

Mandats mal exécutés ou tenus en échec
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Un monde sans formation
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• sont préparés à opérer rapidement et efficacement dans le plein respect 
des procédures ONU. 

Les contingents et leur personnel 

• sont identifiées plus rapidement et les mesures de réduction des risques 
sont mises en œuvre correctement.

Les menaces

• est plus faible.

Le risque d’atteinte à la réputation (États Membres, ONU)

• est bien exécuté.

Le mandat de la mission

• sont utilisées efficacement.  

Les ressources

Lorsque la formation préalable 
au déploiement est bien dispensée :
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Le maintien 
de la paix 

aujourd’hui

UN
PARTENARIAT

MONDIAL



La formation, un défi d’ampleur
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Missions 
de maintien 

de la paix
des NU

États 
Membres 

contributeurs

Contributeurs 
Financiers

Supports 
de 

formation

Partenariats 
avec les 

organisations 
régionales

Partenariats 
avec les 
instituts 

de formation

Tâches 
prescrites 

dans 
les mandats

Soldats 

Policiers

Fonctionnaires
civils



Partage 
des responsabilités

en matière de formation
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Sujet 2



Résolution 49/37 (1994) de l’Assemblée 
générale des Nations Unies

• La formation du personnel affecté 
aux opérations de maintien de la paix relève 
essentiellement de la responsabilité des États 
Membres.

• Le Secrétariat de l’ONU élabore des supports 
de formation et prend des mesures pour aider
les États Membres.
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Résolution 49/37 (1994) de l’Assemblée 
générale des Nations Unies
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Structure de la formation 
préalable au déploiement
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Sujet 3



Phases de la formation 
au maintien de la Paix
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Avant le déploiement
À l’arrivée 

dans
la mission

Tout au long 
du 

déploiement

Déploiement

Dans le pays Dans la Mission

Par les États Membres Par le personnel de l’ONU



Étapes de la formation 
préalable au déploiement
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Avant le déploiement
À l’arrivée 

dans 
la mission

Tout au long 
du déploiement

Technique
Maintien

de la paix 
ONU

Spécifique
à la mission Intégration

Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4



Identifier les besoins 
en matière 

de formation préalable 
au déploiement
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Sujet 4



Acteurs nationaux qui concourent 
à la formation préalable 

au déploiement

17

Les instituts nationaux 
de formation au maintien 

de la Paix

et

le système national de formation



Besoins du pays en matière de 
formation préalable au déploiement
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Besoins 
du pays 

en matière 
de formation

Mission

Secrétariat 
de l’ONU

Auto-
évaluation

A – Besoins 
opérationnels 
et tactiques

C – Formations 
obligatoires et 
recommandées

B – Besoins
techniques
et professionnels



A – Besoins opérationnels 
et tactiques
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Mandat 
de la 

mission

Règles 
d’engagement 

(RoE)

Environnement 
opérationnel

CONOPS

État 
des besoins 

par unité

Situation 
au moment 

du
déploiement

Matériel

Mémorandum 
d’accord

(MOU)

1. Unités et personnel 
sur le terrain.

2. Dossiers 
d’information 
préalable au 
déploiement
(predeployment
information 
packages, PIP).

3. Visites de 
reconnaissance

4. Visites d’évaluation 
et de consultation 
(advisory and 
assessment visits, 
AAV)



B – Besoins techniques 
et professionnels
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1. Inspecteur 
général 
national 
(ou équivalent)

2. Organisme
de formation 
et d’évaluation

3. Capacités
d’auto-
évaluation

Capacités 
initiales

Capacités 
promises

Programme 
de formation

Auto-évaluation
et

visite d’évaluation et de consultation

Auto-évaluation
et

visite d’inspection
avant déploiement

(predeployment visit, PDV)



C – Formations obligatoires 
et recommandées
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1. Formation des formateurs du Service intégré de formation
2. Missions permanentes auprès du Siège de l’ONU – Service intégré de formation/DOP
3. Centre de ressources de maintien de la paix :

http://research.un.org/fr/peacekeeping-community/training
4. Autres institutions nationales, régionales ou internationales

Modules 
de formation 

de base préalable 
au déploiement 

(CPTM)

Supports 
de formation 

spécialisés (STM)

Modules
de renforcement 
des compétences 

(RTP)

CPTM STM 
Observateurs

militaires
des NU

STM
Officiers

d’état-major 
des NU

STM
Police 

des NU

STM
Unités

de police 
constituées

des NU

STM
Bataillons

d’infanterie

STM
Unités 

militaires 
des NU

RTP
Exploitation 
et atteintes

sexuelles

RTP
Groupe 

déontologie
et discipline

RTP
Engins

explosifs
improvisés

RTP
Sécurité et 
sûreté en 
mission

RTP
Nonviolent
Peaceforce

STM
Personnel civil 

des NU

http://research.un.org/fr/peacekeeping-community/training


Récapitulatif
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Matériel 
de formation 
de base pré-
déploiement

Matériel 
de formation 

spécialisé

Cours 
de 

renforcement

Pré-déploiement
Á l’arrivée 

dans 
la mission

Tout au 
long du 

déploiem
ent

Technique
Maintien

de la paix 
ONU

Spécifique
à la mission Intégration

Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4

États Membres

Étape 2 – Formation obligatoire au maintien de la paix ONU

Avant le déploiement

Supports de formation

Déploiement

ONU

CPTM*
STM 

Observateu
rs militaires

des NU

STM
Officiers
d’état-

major des 
NU

STM
Police 

des NU

STM
Unités

de police 
constituées

des NU

STM
Bataillons

d’infanterie

STM
Unités 

militaires 
des NU

RTP
Exploitation 
et atteintes

sexuelles

RTP
Groupe 

déontologie
et discipline

RTP
Engins

explosifs
improvisés

RTP
Sécurité et 
sûreté en 
mission

RTP
Nonviolent
Peaceforce

STM
Personnel 

civil 
des NU



Plan de la formation
préalable au déploiement
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Temps alloué 
selon les besoins 
de chaque pays

1 semaine pour la 
formation de base  

(CPTM)
et 1 semaine 
par formation

pour telle ou telle 
catégorie

de personnel

2 semaines 1 semaine

Objets d’étude

Durée 

Patrouille,
observation,

communications,
tir,

navigation,
actions tactiques 

offensives 
et défensives,
maintien de 

l’ordre,
etc.

Modules 
de formation 

de base préalable 
au déploiement 

(CPTM) et supports 
de formation 

spécialisés (STM) 
pour les officiers 

d’état-major 
et les policiers

Concept 
des opérations 

militaires, concept 
des opérations 
de police, état 

des besoins 
de la force, 

présentation de la 
géographie et de 
la culture du pays, 

etc.

Exercice sur le terrain 
niveau bataillon 

ou unité de police 
constituée, qui 

intègre les notions, 
connaissances 

et compétences 
acquises lors
des semaines 
précédentes

Connaissances 
et compétences

de base, individuelles 
et collectives

Connaissances
et compétences 

requises aux fins 
du maintien 

de la paix ONU

Connaissances 
et connaissances 

requises aux fins de 
telle ou telle mission

Exercice 
sur le terrain propre 

à telle ou telle 
mission, niveau 

bataillon ou unité 
de police constituée

Formation à l’arrivée 
assurée par le Centre 
intégré de formation 

du personnel 
des missions

Entretien 
des connaissances 

et des compétences
Exercices fondés 
sur des scénarios



Modèle de formation

24

• Tous participent • Commandants d’unité, 
officiers d’état-major, 
membre de personnel
exerçant des fonctions
clés

• Formateurs qualifiés 
dispensant 
les formations de base 
(CPTM) et les formations 
spécialisées (STM)

• Formateurs qualifiés dispensant 
la formation spécifique à la mission : 
règles d’engagement (RoE), zone 
de responsabilité (AoR), instructions 
permanentes (SOP), directives 
du commandant de la force, etc.

• Exercice sur le terrain (FTX) –
déployer, consolider, opérer, 
relever, etc. 

• Évaluation de toutes les formations
• Signature du document 

de certification opérationnelle



Trouver
un appui à la formation 

au sein du DOP
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Sujet 5



Département 
des opérations de Paix
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DOP

Questions 
politiques

Affaires 
militaires État de Droit

Politiques
et formation

Chef d’état-
major



Structure 
du Service intégrée de formation
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ITS

Appui aux États 
Membres

Appui 
à la formation 
sur le Terrain

Direction et 
encadrement

Politiques 
et normes

Gestion 
de programme



Objectif du Service intégré 
de formation

Renforcer et entretenir la performance 
des responsables civils et militaires, ainsi 
que celle des contingents et de leur 
personnel, grâce à une meilleure 
formation et une formation plus 
cohérente.
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Appui fourni aux États Membres 
par le Service intégré de formation
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• Élaborer des modules et des programmes de formation standard
• Certifier les formations

Élaborer et certifier

• Des cours de formation ad hoc dans tel ou tel domaine prioritaire 
du maintien de la paix (équipes itinérantes de formation) et des stages
de formation à la direction des missions

Préparer et animer

• Dans tous domaines de la formation préalable au déploiement 
intéressant le personnel en tenue.  

Appuyer et conseiller



Appui fourni aux États Membres 
par le Service intégré de formation
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Élaborer des 
formations

CPTM + STM

Formation 
des formateurs

Certification
des formations

Animer des 
formations

Équipes 
itinérantes

de 
formation

Conseiller
Missions permanentes
Institutions nationales 

et internationales d’appui 
au maintien de la paix

Formateurs 
et centres de formation 
au maintien de la Paix

Visites d’évaluation 
et de consultation / visites 

d’inspection avant 
déploiement/ Bureau 

du partenariat stratégique 
pour le maintien de la paix

Services du DOP et du DOS, 
missions des NU, système 
des NU
Organisations internationales 

et ONG



Points à retenir
• La formation est indispensable à la bonne 

exécution des opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies.

• La formation préalable au déploiement incombe 
aux États.

• La préparation de la formation préalable 
au déploiement est notamment basée 
sur des auto-évaluations.

• Le Secrétariat de l’ONU, par l’intermédiaire 
du Service intégré de formation du DOP, 
est chargé d’apporter un appui en matière 
de formation aux pays fournisseurs 
de contingents et de personnel de police.
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Formation 
au maintien de la paix

Questions
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